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 Proposition de loi portant réforme de 
la garde à vue 

 

La commission a décidé de ne 
pas établir de texte et propose d’adopter 
une motion tendant au renvoi en com-
mission. 

 
CHAPITRE IER  

 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AU RÉGIME DE 

DROIT COMMUN DE LA GARDE À VUE 

 

 
Article 1er 

 

Code de procédure pénale L’article 63 du code de procé-
dure pénale est ainsi modifié :  

 

Art. 63. —  L'officier de police 
judiciaire peut, pour les nécessités de 
l'enquête, placer en garde à vue toute 
personne à l'encontre de laquelle il 
existe une ou plusieurs raisons plausi-
bles de soupçonner qu'elle a commis ou 
tenté de commettre une infraction. Il en 
informe dès le début de la garde à vue le 
procureur de la République. 

 

 
 

 

I. —   Au premier alinéa, les 
mots : « une infraction » sont remplacés 
par les mots : « un crime ou un délit pu-
ni d’une peine supérieure ou égale à 
cinq ans d’emprisonnement ». 

 

 II. —   Après le premier alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 

La personne gardée à vue ne peut 
être retenue plus de vingt-quatre heures. 
Toutefois, la garde à vue peut être pro-
longée pour un nouveau délai de vingt-
quatre heures au plus, sur autorisation 
écrite du procureur de la République. Ce 
magistrat peut subordonner cette autori-
sation à la présentation préalable de la 
personne gardée à vue. 

Sur instructions du procureur de 
la République, les personnes à l'encontre 
desquelles les éléments recueillis sont 
de nature à motiver l'exercice de pour-

« Pour toutes les autres infrac-
tions, l’autorisation du Procureur de la 
République est requise ». 
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suites sont, à l'issue de la garde à vue, 
soit remises en liberté, soit déférées de-
vant ce magistrat. 

Pour l'application du présent arti-
cle, les ressorts des tribunaux de grande 
instance de Paris, Nanterre, Bobigny et 
Créteil constituent un seul et même res-
sort. 

 
Article 2 

 

 Le premier alinéa de 
l’article 63-1 du code de procédure pé-
nale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 

Art. 63-1. —  Toute personne 
placée en garde à vue est immédiate-
ment informée par un officier de police 
judiciaire, ou, sous le contrôle de celui-
ci, par un agent de police judiciaire, de 
la nature de l'infraction sur laquelle 
porte l'enquête, des droits mentionnés 
aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que 
des dispositions relatives à la durée de 
la garde à vue prévues par l'article 63.  

Mention de cet avis est portée au 
procès-verbal et émargée par la per-
sonne gardée à vue ; en cas de refus 
d'émargement, il en est fait mention.  

Les informations mentionnées au 
premier alinéa doivent être communi-
quées à la personne gardée à vue dans 
une langue qu'elle comprend, le cas 
échéant au moyen de formulaires écrits.  

Si cette personne est atteinte de 
surdité et qu'elle ne sait ni lire ni écrire, 
elle doit être assistée par un interprète 
en langue des signes ou par toute per-
sonne qualifiée maîtrisant un langage ou 
une méthode permettant de communi-
quer avec des sourds. Il peut également 
être recouru à tout dispositif technique 
permettant de communiquer avec une 
personne atteinte de surdité.  

Si la personne est remise en li-
berté à l'issue de la garde à vue sans 
qu'aucune décision n'ait été prise par le 
procureur de la République sur l'action 
publique, les dispositions de l'article 77-

 

 

 
 

 

« Elle est également immédiate-
ment informée de son droit de ne pas 
répondre aux questions qui lui seront 
posées. » 
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2 sont portées à sa connaissance.  

Sauf en cas de circonstance in-
surmontable, les diligences résultant 
pour les enquêteurs de la communica-
tion des droits mentionnés aux articles 
63-2 et 63-3 doivent intervenir au plus 
tard dans un délai de trois heures à 
compter du moment où la personne a été 
placée en garde à vue. 

 
Article 3 

 

 L’article 63-4 du code de procé-
dure pénale est ainsi modifié :  

 

Art. 63-4. —  Dès le début de la 
garde à vue, la personne peut demander 
à s'entretenir avec un avocat. Si elle 
n'est pas en mesure d'en désigner un ou 
si l'avocat choisi ne peut être contacté, 
elle peut demander qu'il lui en soit 
commis un d'office par le bâtonnier.  

Le bâtonnier est informé de cette 
demande par tous moyens et sans délai. 

L'avocat désigné peut communi-
quer avec la personne gardée à vue dans 
des conditions qui garantissent la confi-
dentialité de l'entretien. Il est informé 
par l'officier de police judiciaire ou, 
sous le contrôle de celui-ci, par un agent 
de police judiciaire de la nature et de la 
date présumée de l'infraction sur la-
quelle porte l'enquête. 

1° À la première phrase du pre-
mier alinéa, les mots : « peut demander 
à s’entretenir avec un avocat » sont 
remplacés par les mots : « est assistée de 
son avocat » ; 

 

 2° Après le troisième alinéa, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés :  

 

 « L’avocat peut consulter le 
dossier pénal sur place. Le dossier doit 
comporter, sous peine de nullité de la 
procédure, le procès-verbal 
d’interpellation, ainsi que le procès-
verbal des diligences effectuées avant 
l’interpellation.  

 

 « Toutefois, le Procureur de la 
République peut décider que l’alinéa 
précédent n'est pas applicable, lorsqu’il 
ressort des circonstances particulières de 
l’espèce qu’il existe des raisons 
impérieuses de restreindre le droit de 
l’avocat de consulter le dossier pénal. Il 
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avise sans délai l’officier de police 
judiciaire de sa décision.  

 « Sous peine de nullité de la 
procédure, l’avocat est avisé par tout 
moyen de la possibilité d’assister aux 
interrogatoires de son client, au moins 
deux heures avant ceux-ci. » ; 

 

A l'issue de l'entretien dont la du-
rée ne peut excéder trente minutes, 
l'avocat présente, le cas échéant, des ob-
servations écrites qui sont jointes à la 
procédure. 

L'avocat ne peut faire état de cet 
entretien auprès de quiconque pendant 
la durée de la garde à vue.  

Lorsque la garde à vue fait l'objet 
d'une prolongation, la personne peut 
également demander à s'entretenir avec 
un avocat dès le début de la prolonga-
tion, dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux alinéas précé-
dents.  

3° Au quatrième alinéa, les 
mots : « trente minutes » sont remplacés 
par les mots : « deux heures, ou de 
l’interrogatoire, » ; 

 

Si la personne est gardée à vue 
pour une infraction mentionnée aux 4°, 
6°, 7°, 8° et 15° de l'article 706-73, l'en-
tretien avec un avocat ne peut intervenir 
qu'à l'issue d'un délai de quarante-huit 
heures. Si elle est gardée à vue pour une 
infraction mentionnée aux 3° et 11° du 
même article, l'entretien avec un avocat 
ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai 
de soixante-douze heures. Le procureur 
de la République est avisé de la qualifi-
cation des faits retenue par les enquê-
teurs dès qu'il est informé par ces der-
niers du placement en garde à vue. 

4° Les deux premières phrases 
du dernier alinéa sont supprimées. 

 

 
CHAPITRE II  

 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RÉGIMES 

SPÉCIFIQUES DE GARDE À VUE 
EN MATIÈRE DE DÉLINQUANCE ET DE 

CRIMINALITÉ ORGANISÉE, 
DE LUTTE CONTRE LES STUPÉFIANTS ET 

DE LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
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Article 4 

 

Art. 706-88. —  Pour l'applica-
tion des articles 63, 77 et 154, si les né-
cessités de l'enquête ou de l'instruction 
relatives à l'une des infractions entrant 
dans le champ d'application de l'article 
706-73 l'exigent, la garde à vue d'une 
personne peut, à titre exceptionnel, faire 
l'objet de deux prolongations supplé-
mentaires de vingt-quatre heures cha-
cune. 

Ces prolongations sont autori-
sées, par décision écrite et motivée, soit, 
à la requête du procureur de la Républi-
que, par le juge des libertés et de la dé-
tention, soit par le juge d'instruction. 

La personne gardée à vue doit 
être présentée au magistrat qui statue sur 
la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut 
toutefois, à titre exceptionnel, être auto-
risée sans présentation préalable de la 
personne en raison des nécessités des 
investigations en cours ou à effectuer. 

Lorsque la première prolongation 
est décidée, la personne gardée à vue est 
examinée par un médecin désigné par le 
procureur de la République, le juge 
d'instruction ou l'officier de police judi-
ciaire. Le médecin délivre un certificat 
médical par lequel il doit notamment se 
prononcer sur l'aptitude au maintien en 
garde à vue, qui est versé au dossier. La 
personne est avisée par l'officier de po-
lice judiciaire du droit de demander un 
nouvel examen médical. Ces examens 
médicaux sont de droit. Mention de cet 
avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en 
cas de refus d'émargement, il en est fait 
mention. 

Par dérogation aux dispositions 
du premier alinéa, si la durée prévisible 
des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heu-
res de garde à vue le justifie, le juge des 
libertés et de la détention ou le juge 
d'instruction peuvent décider, selon les 
modalités prévues au deuxième alinéa, 
que la garde à vue fera l'objet d'une 

Le sixième alinéa de l’article 
706-88 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigé :  
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seule prolongation supplémentaire de 
quarante-huit heures. 

La personne dont la garde à vue 
est prolongée en application des disposi-
tions du présent article peut demander à 
s'entretenir avec un avocat, selon les 
modalités prévues par l'article 63-4, à 
l'issue de la quarante-huitième heure 
puis de la soixante-douzième heure de la 
mesure ; elle est avisée de ce droit lors-
que la ou les prolongations lui sont noti-
fiées et mention en est portée au procès-
verbal et émargée par la personne inté-
ressée ; en cas de refus d'émargement, il 
en est fait mention. Toutefois, lorsque 
l'enquête porte sur une infraction entrant 
dans le champ d'application des 3° et 
11° de l'article 706-73, l'entretien avec 
un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue 
de la soixante-douzième heure. 

S'il ressort des premiers éléments 
de l'enquête ou de la garde à vue elle-
même qu'il existe un risque sérieux de 
l'imminence d'une action terroriste en 
France ou à l'étranger ou que les néces-
sités de la coopération internationale le 
requièrent impérativement, le juge des 
libertés peut, à titre exceptionnel et se-
lon les modalités prévues au deuxième 
alinéa, décider que la garde à vue en 
cours d'une personne, se fondant sur 
l'une des infractions visées au 11° de 
l'article 706-73, fera l'objet d'une pro-
longation supplémentaire de vingt-
quatre heures, renouvelable une fois. 

A l'expiration de la quatre-vingt-
seizième heure et de la cent-vingtième 
heure, la personne dont la prolongation 
de la garde à vue est ainsi décidée peut 
demander à s'entretenir avec un avocat, 
selon les modalités prévues par l'article 
63-4. La personne gardée à vue est avi-
sée de ce droit dès la notification de la 
prolongation prévue au présent article. 

Outre la possibilité d'examen 
médical effectué à l'initiative du gardé à 
vue, dès le début de chacune des deux 
prolongations supplémentaires, il est 
obligatoirement examiné par un méde-
cin désigné par le procureur de la Répu-
blique, le juge d'instruction ou l'officier 
de police judiciaire. Le médecin requis 

« La personne dont la garde à 
vue est prolongée en application des 
dispositions du présent article peut de-
mander à s’entretenir avec un avocat, 
selon les modalités prévues par 
l’article 63-4 ; elle est avisée de ce droit 
lorsque la ou les prolongations lui sont 
notifiées et mention en est portée au 
procès-verbal et émargée par la per-
sonne intéressée ; en cas de refus 
d’émargement, il en est fait mention ». 
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devra se prononcer sur la compatibilité 
de la prolongation de la mesure avec 
l'état de santé de l'intéressé. 

S'il n'a pas été fait droit à la de-
mande de la personne gardée à vue de 
faire prévenir, par téléphone, une per-
sonne avec laquelle elle vit habituelle-
ment ou l'un de ses parents en ligne di-
recte, l'un de ses frères et soeurs ou son 
employeur, de la mesure dont elle est 
l'objet, dans les conditions prévues aux 
articles 63-1 et 63-2, elle peut réitérer 
cette demande à compter de la quatre-
vingt-seizième heure. 

 
CHAPITRE III  

 

 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE À 

VUE DES MINEURS 

 

 
Article 5 

 

Ordonnance n° 45-174  
du 2 février 1945  

relative à l’enfance délinquante 

Art. 4. —  I. —   Le mineur de 
treize ans ne peut être placé en garde à 
vue. Toutefois, à titre exceptionnel, le 
mineur de dix à treize ans contre lequel 
il existe des indices graves ou concor-
dants laissant présumer qu'il a commis 
ou tenté de commettre un crime ou un 
délit puni d'au moins cinq ans d'empri-
sonnement peut, pour les nécessités de 
l'enquête, être retenu à la disposition 
d'un officier de police judiciaire avec 
l'accord préalable et sous le contrôle 
d'un magistrat du ministère public ou 
d'un juge d'instruction spécialisés dans 
la protection de l'enfance ou d'un juge 
des enfants, pour une durée que ce ma-
gistrat détermine et qui ne saurait excé-
der douze heures. Cette retenue peut 
toutefois être prolongée à titre excep-
tionnel par décision motivée de ce ma-
gistrat pour une durée qui ne saurait non 
plus excéder douze heures, après pré-
sentation devant lui du mineur, sauf si 
les circonstances rendent cette présenta-
tion impossible. Elle doit être stricte-

Le III de l’article 4 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante est 
ainsi rédigé : 
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ment limitée au temps nécessaire à la 
déposition du mineur et à sa présenta-
tion devant le magistrat compétent ou à 
sa remise à l'une des personnes visées 
au II du présent article. 

Les dispositions des II, III et IV 
du présent article sont applicables. 
Lorsque le mineur ou ses représentants 
légaux n'ont pas désigné d'avocat, le 
procureur de la République, le juge 
chargé de l'instruction ou l'officier de 
police judiciaire doit, dès le début de la 
retenue, informer par tout moyen et sans 
délai le bâtonnier afin qu'à commette un 
avocat d'office. 

II. —   Lorsqu'un mineur est pla-
cé en garde à vue, l'officier de police ju-
diciaire doit informer de cette mesure 
les parents, le tuteur, la personne ou le 
service auquel est confié le mineur. 

Il ne peut être dérogé aux dispo-
sitions de l'alinéa précédent que sur dé-
cision du procureur de la République ou 
du juge chargé de l'information et pour 
la durée que le magistrat détermine et 
qui ne peut excéder vingt-quatre heures 
ou, lorsque la garde à vue ne peut faire 
l'objet d'une prolongation, douze heures. 

III. —   Dès le début de la garde 
à vue d'un mineur de seize ans, le procu-
reur de la République ou le juge chargé 
de l'information doit désigner un méde-
cin qui examine le mineur dans les 
conditions prévues par le quatrième ali-
néa de l'article 63-3 du code de procé-
dure pénale. 

« III. —   Dès le début de la 
garde à vue, le  mineur est examiné par 
un médecin désigné par le Procureur de 
la République ou le juge chargé de 
l’information. En cas de prolongation, le 
mineur est examiné une seconde fois. 

 

 « À tout moment, le Procureur de 
la République ou l’officier de police ju-
diciaire peut d’office désigner un méde-
cin pour examiner le mineur. 

 

 « Le médecin examine sans délai 
le mineur. Le certificat médical par le-
quel il doit notamment se prononcer sur 
l’aptitude au maintien en garde à vue est 
versé au dossier. » 

 

 
Article 6 
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 Après le paragraphe III de 
l’article 4 de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à l’enfance dé-
linquante, il est inséré un paragraphe 
ainsi rédigé : 

 

IV. —  Dès le début de la garde à 
vue, le mineur peut demander à s'entre-
tenir avec un avocat. Il doit être immé-
diatement informé de ce droit. Lorsque 
le mineur n'a pas sollicité l'assistance 
d'un avocat, cette demande peut égale-
ment être faite par ses représentants lé-
gaux qui sont alors avisés de ce droit 
lorsqu'ils sont informés de la garde à 
vue en application du II du présent arti-
cle. (Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par décision 
du Conseil constitutionnel n° 93-326 
DC du 11 août 1993 :JO 15 août 1993). 

«  IV. —   Dès le début de la 
garde à vue, le mineur est assisté d’un 
avocat, avec lequel il communique dans 
les conditions prévues à l’article 63-4 du 
code de procédure pénale. Lorsque le 
mineur ou ses représentants légaux 
n’ont pas désigné d’avocat, le procureur 
de la République, le juge chargé de 
l’instruction ou l’officier de police judi-
ciaire doit, dès le début de la garde à 
vue, informer par tout moyen et sans dé-
lai le bâtonnier afin qu’il en commette 
un d’office. 

 

 « Lorsque la garde à vue fait 
l’objet d’une prolongation, le mineur 
peut également s’entretenir avec un 
avocat dès le début de la prolongation, 
dans les conditions et selon les modali-
tés prévues à l’alinéa précédent. » 

 

V. —   En cas de délit puni d'une 
peine inférieure à cinq ans d'emprison-
nement, la garde à vue d'un mineur âgé 
de treize à seize ans ne peut être prolon-
gée. 

Aucune mesure de garde à vue 
ne peut être prolongée sans présentation 
préalable du mineur au procureur de la 
République ou au juge d'instruction du 
lieu d'exécution de la mesure. 

VI. —   Les interrogatoires des 
mineurs placés en garde à vue visés à 
l'article 64 du code de procédure pénale 
font l'objet d'un enregistrement audiovi-
suel. 

L'enregistrement ne peut être 
consulté, au cours de l'instruction ou 
devant la juridiction de jugement, qu'en 
cas de contestation du contenu du pro-
cès-verbal d'interrogatoire, sur décision 
du juge d'instruction, du juge des en-
fants ou de la juridiction de jugement, à 
la demande du ministère public ou d'une 
des parties. Les huit derniers alinéas de 
l'article 114 ne sont pas applicables. 
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Lorsqu'une partie demande la consulta-
tion de l'enregistrement, cette demande 
est formée et le juge d'instruction statue 
conformément aux deux premiers ali-
néas de l'article 82-1 du code de procé-
dure pénale. 

Le fait, pour toute personne, de 
diffuser un enregistrement original ou 
une copie réalisée en application du pré-
sent article est puni d'un an d'emprison-
nement et de 15000 euros d'amende. 

Lorsque l'enregistrement ne peut 
être effectué en raison d'une impossibili-
té technique, il en est fait mention dans 
le procès-verbal d'interrogatoire qui pré-
cise la nature de cette impossibilité. Le 
procureur de la République ou le juge 
d'instruction en est immédiatement avi-
sé. 

A l'expiration d'un délai de cinq 
ans à compter de la date de l'extinction 
de l'action publique, l'enregistrement 
original et sa copie sont détruits dans le 
délai d'un mois. 

Un décret précise en tant que de 
besoin les modalités d'application du 
présent VI. 

VII. —  Les dispositions de l'ar-
ticle 706-88 du code de procédure pé-
nale, à l'exception de celles de la 
deuxième phrase de son dernier alinéa, 
sont applicables au mineur de plus de 
seize ans lorsqu'il existe une ou plu-
sieurs raisons plausibles de soupçonner 
qu'une ou plusieurs personnes majeures 
ont participé, comme auteurs ou com-
plices, à la commission de l'infraction. 

 
Article 7 

 

 Les conséquences financières ré-
sultant pour l’État de l’application de la 
présente loi, sont compensées à due 
concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 

 
 


